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Lorsque les soeurs de la Congrégat ion 
de Saint-François d 'Assise on t îondé 

l 'hôpital du même nom, en 1914, 
• el les ne se doutaient sûrement 

pas qu 'un jour leur institution accueil lerait 
et abriterait avec tant d 'égards.. . la 

La singulière 
liospitaiité 
d'un iiôpitai 

moisissure Stachybotrys Aîra. Des ex-
perts mondiaux sont venus qualif ier cette 
«bibitte» de for tement dangereuse pour 
la santé devant le bureau de révision de 
la CSST. Lucie Laurin y était. 

Le fameux 
«bill 
Picard» 

Dans son deuxième ar-
ticle sur l'ancien pré-
sident de la CTCC-

CSN, Pierre Vadeboncoeur nous raconte 
dans quelles loufoques circonstances 
Maurice Duplessis, «cet homme qui ne 
dédaignait pas de travailler dans V in-
finiment petit », avait fait adopter une loi 
taillée sur mesure pour embêter Gérard 
Picard. Page 10 
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Avoptement 
Y a-t-il quelque 
chose de changé 
dans la vie des 
femmes? 
Un an après la dé-
cision de la Cour 
suprême du 
Canada déclarant 
inconstitutionnelles 
les dispositions du 
Code criminel 
relatives à l'avorte-
ment, y a-t-il 
quelque chose de 
changé dans la vie 
des femmes? 
NOUVELLES 
CSN a posé la 
question à cinq 
militantes. 
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POIMY DE VUE 
FRAIS DE GARDE 

FARDEAU TROP LOURD POUR LES FAMILLES 

Dh aucuns reconnaissent 
I que les services de gar-
de au Québec souffrent 
d'un sous-financement 
chronique dont les consé-

quences principales sont des con-
ditions d'emploi dérisoires pour 
les personnes qui y travaillent, 
des conditions de garde souvent 
déplorables pour les enfants qui 
les fréquentent et un effort finan-
cier devenu insupportable pour 
les familles à revenus faible et 
moyen. 

Dans les faits, ce sont donc 
les femmes et les hommes qui ont 
la responsabilité de la garde des 
enfants, les parents et les enfants 
eux-mêmes, qui assument directe-
ment l'effort financier qui devrait 
être pris en charge par l'ensemble 
de la société. 

Les piètres conditions de tra-
vail en milieu de garde sont bien 
connues et plusieurs d'études ont 
largement commenté le fait qu'au 
Québec, les ratios enfants/moni-
trices sont parmi les plus élevés au 
Canada. Ce qui est moins connu, 
cependant, c'est que la majorité des 
familles au Québec sont doréna-
vant dai\s l'impossibilité d'assumer 
tout fardeau financier supplémen-
taire qui découlerait d'ime augmen-
tation des tarifs de garde. 

Lorsqu'on veut évaluer ce 
fardeau financier, deux facteurs 
doivent être considérés: la capacité 
de payer mesurée par les revenus 
des familles et le niveau de la con-
tribution parentale. 

Or, il s'avère que tout au long 
des années 1980, et particuliè-
rement au cours des années 

récentes, les revenus nets des pa-
rents n'ont pas suivi la hausse du 
coût de la vie alors que les tarifs 
en garderie augmentaient beau-
coup plus rapidement que l'infla-
tion. 

Depuis le début de la décen-
nie, les familles québécoises ont vu 
leur pouvoir d'achat diminuer de 
façon sensible. Au Québec, en 1986, 
le revenu familial moyen net réel 

moms qu en 

était inférieur de 2,1% à son 
niveau de 1980. Sans compter les 
hausses très importantes des taxes 
à la consommation décrétées 
depuis 1984. 

Les statistiques canadien-
nes nous indiquent que les familles 
avec un enfant et celles avec trois 
enfants et plus ont vu leur pouvoir 
d'achat diminuer de 4,0% et 5,3%. 
respectivement de 1980 à 1986, tan-
dis que celles avec deux enfants ont 
vu le leur augmenter très légère-
ment (0,8%). En fait, les familles 
ayant un enfant disposaient en 1986 
d'environ 1,400$ de moi 
1980. 

Si l'on compare l'évolution du 
revenu familial moyen après 
impôt à celle de l'indice des 

prix à la consommation, ainsi qu'à 
celle du tarif moyen dans une 
garderie sans but lucratif au 
Québec, on constate que les tarifs 
de garderie augmentent plus vite 
que le revenu familial moyen après 
impôt. Ainsi, de 1981 à 1986, alors 
que le tarif moyen en garderie aug-
mentait de 32,9%, le revenu fami-
lial moyen augmentait de 27,0% 
chez une famille avec un enfant. La 
situation est semblable pour les 
familles ayant deux enfants et plus. 

Ala lumière de ces données, 
nous affirmons qu'il est tout à fait 
déraisonnable de penser que les fa-
milles québécoises, et tout particu-
lièrement celles à revenus faibles et 
moyens pourront assumer dans 
l'avenir de nouvelles augmenta-
tions de tarifs pour la garde de 
leurs enfants. 

La consolidation du réseau des 
services de garde passe néces-
sairement par un accroisse-

ment substantiel des subventions 
directes qui permettra à court ter-
me d'en améliorer les normes, 
d'assurer au personnel qui y 
oeuvre des conditions de travail 
décentes et de réduire graduelle-
ment mais de façon significative 
la contribution des parents. 

François Aubry, économiste. 
Service de recherche CSN. 
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16h45, Holiday Inn centre-
ville, Québec, le 9 février 

1989. 
Le bureau de révision de 

la CSST, tr ibunal composé 
d 'un président - neutre, en 
principe - choisi parmi les 

fonctionnaires de la CSST, un 
assesseur patronal et un 

assesseur syndical, entend la 
cause concernant l 'hôpital 

St-François d'Assise. 
L' institution dont il est ici 
question s'est mérité une 

solide réputation 
d'hospitalité... après qu'on 

eût découvert dans ses murs 
et dans son système de 

ventilation une 
impressionnante collection 
de moisissures dont l'une, 

aussi rare que toxique, porte 
le jol i nom de 

Stachybotrys atra. 

B^ ien que le toit coule 
m depuis 18 ans et 
^ qu'une mystérieu-
m se maladie soit ap-
r parue parmi les em-
ployés qui circulent 

quotidiennement sous les plafonds 
détrempés et foulent les tapis moi-
sis, l'administration se refuse fa-
rouchement à tout nettoyage. 

Le syndicat a obtenu 14 jours 
d'audien-
ces de-
vant le 
bureau 
de révi-

sion pour établir la 
preuve que les moi-
sissures identifiées 
sont bel et bien toxi-
ques et que les em-
ployés étaient justi-

fiés d'exercer 
leur droit de 
refus, en no-
vembre der-
nier, lorsque 
l'IRSST a ren-

du public son rapport établissant 
par Lucie Laurin la présence, dans l'hôpital, de telles 
— : moisissures. Ce matin, Claude 

Main ville, ingénieur au Service du 
génie industriel de la CSN, est venu 
décrire la façon dont furent effec-
tués - clandestinement - les prélève-
ments de moisissures sur les murs, 
dans le système de ventilation et 
dans l'air de l'hôpital. 

i-ic o îiuiv-ai a uuiCJ 

La singulière 
iiospitaiité 
d'un liôpitai 

Un témoin incoppuptible 
Cet après-midi, Mme Wanda 

Smoragievicz, docteure en bio-
chimie à l'UQAM, a été appelée à 

Mme Wanda Smoragievicz 

la barre des témoins. Interrogée 
par l'avocat de la CSN, Me Marius 
Ménard, elle a décrit les moisis-
sures pathogènes contenues dans 
les échantillons remis par Claude 
Mainville et identifié les toxines 
sécrétées par ces organismes, de 
puissants produits agissant sur les 
systèmes nerveux et immunitaire. 
L'avocat patronal s'est ensuite livré 
à un contre-interrogatoire pénible 
et interminable, s'empêtrant dans 
des questions de détails scientifi-
ques qu'on lui soufflait et dont il 
ignorait la signification. Voyant 
qu'il a perdu son temps, il tente 
maintenant de mettre en doute la 
probité du témoin. 

- Mme Wanda, les échantillons 
que vous avez analysés étaient nu-
mérotés et vous en ignoriez la prove-
nance: ne craigniez-vous pas d'avoir 
été dupée? 

- Il est vrai que j'ignorais la pro-
venance des échantillons. Mais quelle 
importance pour moi qu'ils provien-
nent de tel étage, telle aile ou telle piè-
ce? Je préférais ne pas le savoir. Je suis 
une scientifique et ce qui me préoccu-
pait, ce n'était pas d'appuyer la CSN, 
mais de découvrir s'il y avait danger 
potentiel pour la santé dans un édifice 
public. Par ailleurs, les échantillons 
avaient été prélevés de façon rigou-
reuse, selon les normes. 

- N'aurait-il pas été préférable 
d'effectuer aussi des prélèvements à 
l'extérieur de l'édifice ou dans un autre 
édifice, afin de comparer les résultats? 

-Surtout pas! En quoi le fait de 
savoir que la voisine est malade peut-
il m'aider à guérir? 

Me Jobin baisse la tête. Son 
cerveau, encombré de données 
scientifiques non digérées, cher-
che fébrilement un sujet qui fera 
diversion. Fort à propos, le di-
recteur adjoint des services auxi-
liaires de l'hôpital, Michel Bou-
chard, assis à sa droite, lui souffle 
une question. 

Denis Jobin est déçu. Il avait 
réussi une percée intéressante, ce 
matin, pendant le contre-inter-
rogatoire de Claude Mainville. En 
comparant l'étude de la CSN à celle 
de l'IRSST, il avait cru faire ressor-
tir des contradictions. Il avait es-
péré faire confirmer ses trouvailles 
par une scientifique et ainsi dis-
créditer, en une seule question, 
toute l'enquête de la CSN... 
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Des maux imaginaires 
Car l'avocat patronal est payé 

à prix fort par l'administration de 
l'hôpital St-François d'Assise pour 
tenter de convaincre les membres 
du bureau de révision de la CSST 
que les moisissures découvertes 
par la CSN et l'IRSST sont inof-
fensives, qu'on les retrouve par-
tout, et que les maux dont se plai-
gnent les syndiqué-e-s sont pure-
ment imaginaires. Il est encadré, 
pour ce faire, par Michel Bouchard 
et Florent Lavoie, agent en rela-
tions de travail. 

Cet après-midi, l'équipe pa-
tronale s'est adjoint une spécialis-
te: Anne-Claude Picard, microbio-
logiste qui, en d'autres temps, s'est 
révélée une scientifique de peu de 
rigueur lorsqu'elle a déclaré, sans 
examen préalable, que les syndi-
quées présumément malades é-
taient atteintes, tout simplement, 
de «fatiguettes de discothèque». 

Parmi ces syndiquées, des 
femmes dans la cinquantaine, in-
capables de travailler désormais, 
brisées à jamais, atteintes du «syn-
drome de St-François d'Assise» 

dont le principal symptôme est une 
fatigue extrême. 

Payé pour étirer le temps! 
Mais madame Picard est une 

persorme très occupée. Comme eUe 
ne pouvait être présente ce matin, 
l'avocat patronal a étiré lamenta-
blement le contre-interrogatoire de 
Claude Mainville afin de retarder 
le témoignage de Wanda Smora-
gievicz jusqu'après l'ajournement 
du midi. 

- Monsieur Mainville, combien 
de prélèvements avez-vous faits et à 
quelle date? 

- Monsieur le président, le témoin 
a déjà répondu à toutes ces questions-
là, on ne va pas recommencer! 

Gagner du temps. C'est ce que 
cherche la partie patronale. Tant 
que traînent les procédures en bu-
reau de révision, la décontamina-
tion de l'hôpital ne conmience pas. 
Alors, au moindre prétexte, on de-
mande un ajournement. Au cours 
du contre-interrogatoire, on répète 
inlassablement les mêmes ques-
tions. On prend les moyens pour 
faire en sorte que la CSN ne puisse 

faire entendre plus de deux té-
moins par jour alors qu'elle en a 
prévu quatre, assumant, à grands 
frais parfois, leur déplacement de-
puis Montréal, Ottawa, Chicago, 
etc. 

Un témoignage capital 
Madame Picard sera là, de-

main. Car demain, c'est le grand 
jour. La CSN fera entendre un té-
moignage capital: celui du Docteur 
David Miller, professeur en myco-
logie au Centre de recherche Agri-
culture Canada et spécialiste mon-
dial de la moisissure Stachybotrys 
atra. La partie patronale est sur les 
dents... 

Elle a raison. L'éminent cher-
cheur identifiera les humidifica-
teurs sales et les fuites d'eau comme 
d'excellentes conditions de proli-
fération de moisissures dans l'air 
intérieur, conditions que l'hôpital 
St-François d'Assise réunit admira-
blement. Il déclarera que les toxi-
nes produites par Stachybotrys atra 
sont dix fois plus puissantes lors-
qu'elles pénètrent dans les pou-
mons par inhalation que lors-

Le bureau de révision qui entend la cause St-François 
d'Assise: Gonzague Langiois, assesseur patronal, Jean-
Pierre Crête, président, et Michel Auclair, assesseur 
syndical. Devant eux ont déjà défilé onze travailleuses 
et travailleurs atteints du syndrome de St-François 
d'Assise, qui ont exercé leur droit de refus en novembre 
1988. Les membres du bureau de révision ont également 
entendu le témoignage de M. Jean-Guy Mainguy, ex-
directeur général de l'hôpital, venu déclarer que les 
problèmes d'infiltration d'eau dans l'aile A remontent à 
1972, année de la construction de cette aile. M. Mainguy 
a mentionné que l'hôpital avait intenté des poursuites 
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contre l'entrepreneur, poursuites qu'une intervention 
du ministère de la Santé et des Services sociaux avait 
fait avorter, le tout se soldant par un règlement hors-
cour. Enfin, dernier témoignage à ce jour mais non le 
moindre, les membres du bureau ont entendu, le 17 
février dernier, celui de Williams Croft, spécialiste en 
toxicologie environnementale du Wisconsin, qui a 
déclaré que le syndrome de St-François d'Assise peut 
causer des lésions irréversibles au cerveau et s'attaquer 
au système cardiovasculaire. Des révélations qu'il serait 
difficile de prendre à la légère... 



qu'elles sont injectées directement 
dans le sang ou ingérées. Il affir-
mera également qu'au cours de 
ses recherches dans des édifices 
publics, il n'a jamais rencontré le 
Stachybotrys atra dans les systèmes 
de ventilation, faisant ainsi mentir 
l'administration de l'hôpital qui 

Le Docteur David Miller 

prétend que cette moisissure pro-
lifère partout. 

Alors, la partie patronale ré-
clamera du temps, beaucoup de 
temps, pour préparer son contre-
interrogatoire. 

La CSST ordonne 
plus de 300 corrections! La CSST, on le sait, c'est comme 

la tour de Pise: et point n'est 
besoin de préciser de quel côté 

elle penche! Voilà pourquoi le pro-
blème de l'hôpital St-François d'As-
sise, connu depuis 1982, dure tou-
jours. Néanmoins, le 11 novembre 
dernier, à la siiite de la publication 
du rapport de l'IRSST et de l'exer-
cice du droit de refus par une dizai-
ne d'employé-e-s, l'inspecteur Mi-
chel Bolduc de la CSST émettait un 
avis de correction blâmant l'emplo-
yeur de n'avoir pas pris les moyens 
de protéger la santé et la sécurité du 
personnel; ce qui ne l'empêchait 
pas, en même temps, de retourner 
au travail ceux qui avaient exercé 
leur droit de refus, disant que «le 
risque ne constituait pas un danger»\ 

L'administration hospitalière 
n'ayant toujours pas bougé, la 
CSN demandait que l'inspec-
teur prépare un rapport dé-
taillé précisant les méthodes à 
employer pour le nettoyage 
prescrit à l'employeur. À la 
suite de cette demande et avec 
le consentement des autorités, 
une inspection des lieux était 
organisée, à laquelle prenaient 
part un hygiéniste industriel 
de l'IRSST, un architecte de 
l'hôpital, une représentante 
syndicale et un travailleur. La 
visite a duré six jours. Au cours 
deI'inspection,lereprésentant 
de l'IRSST a voulu vérifier, 
avec son crayon, l'état d'un 
mur: son crayon s'est enfoncé 
dans le mur comme dans du 
beurre mou... 

Sur les six étages 
Le 13 février dernier, 

l'inspecteur Bolduc remettait 
un rapport d'intervention ex-
trêmement détaillé, contenant 
plus de 300 corrections à effec-
tuer sur les six étages que 
compte l'aile A. Au nombre de 
ces corrections: des tuiles à 
changer, des tapis à arracher, un 
mur à refaire, des fenêtres à réparer, 
etc. Détail fort instructif, l'endroit 
qui nécessite le plus de corrections 
est la chambre mécanique, au sous-
sol, là où se trouve le conduit prin-
cipal qui amène l'air frais et où le 
rapport note la présence de trois 
souches de moisissures différentes. 

L'inspecteur Bolduc a avisé 
les représentants syndicaux de son 

intention de recommander au con-
tentieux de la CSST l'émission d'un 
avis préalable selon lequel l'hôpital 
est mis à l'amende pour n'avoir pas 
respecté la deuxième partie de l'avis 
de correction du 11 novembre 1988 
touchant la décontamination des 
systèmes de ventilation. 

Des précautions à prendre 
La vice-présidente Céline 

Lamontagne a exprimé en ces ter-
mes la satisfaction de la CSN: «L'em-
ployeur a toujours feint d'ignorer le 
problème: avec toutes les précisions que 
le rapport contient, il ne pourra plus 
fuir ses responsabilités!» 

Par ailleurs, elle a dit s'inquié-
ter de la façon dont les opérations 
de décontamination seront effec-
tuées: «Nous demandons que la décon-

Voici, grossie 400 fois, la «bibitte» qui 
est au coeur de l'intrigue à l'hôpital 
Saint-François d'Assise: Stachybotrys 
atra est son joli nom. 

tamination soit faite avec précaution, 
afin que personne, ni parmi les em-
ployé-e-s, ni parmi les patients, ne soit 
exposé à ces poussières contaminées 
pouvant contenir des toxines». 
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Des briques 
ou des personnes 

La relance des 
services publics, 

par i 'ajout de 
ressources 

humaines et 
matérielles, 

consti tue un enjeu 
important pour les 

syndicats de la CSN 
des réseaux de la 

santé, des services 
sociaux et de 

l 'éducation, dans les 
négociations qui 

viennent de débuter. 
Et lorsque l 'on 

examine en 
profondeur des cas 

comme celui du 
centre d'accueil 
pour personnes 
âgées Foyer Val 
d'Or, on se rend 

compte qu' i l y a là 
parfois davantage 

qu 'un «enjeu de 
négociations», mais 

bien une urgence. 

par 
Jacques Boupdouxhe 

M M Investissons 
^ M dans la digni-

^ ^ té» tel était le 
slogan retenu 

^ ^ ^ ^ par la direction 
^ • ^ H du Foyer de 

^ ^ Val D'Or lors 
de la journée «portes ou-
vertes» du 4 décembre 
dernier. Cette activité de 
relations publiques visait 
à redorer le blason de ce 
Centre d'accueil pour 
personnes âgées, sensi-
blement malmené dans la 

presse régionale en 1988, 
et surtoutpourrendre pu-
blic un projet de réamé-
nagement et d'agrandis-
sement de 6 millions $ 
soumis au Conseil du Tré-
sor. 

Le Foyer a été cons-
truit, il y a vingt ans, com-
me un hôtel pour retraités 
bien portants, mais se re-
trouve aujourd'hui con-
firmé dans un rôle de cen-
tre d'accueil de soins de 
longue durée d'une ca-
pacité de 92 lits. Le projet 
de l'administration pré-
voit le début des travaux 
enl990,etleurfinenl995. 

Mais actuellement, 
et d'ici là, qu'arrive-t-il 
des bénéficiaires, plus de 
80 personnes âgées en 
3erte d'autonomie pour 
a plupart? 

S'agirait-il d'une 
opération destinée à faire 
croire à la population de 
la région que les pro-

blèmes du Foyer ne vont 
se régler que par la cons-
truction de nouveaux 
équipements? 

Une enquête 
du ministère 

En septembre 1988, 
Mme Lucille B. Coulom-
be et M. Jean-Maurice 
Gendreau, du service de 
contrôle de la qualité du 
ministère de la Santé et 
des Services sociaux, fai-
saient enquête au Foyer. 
Leur rapport, sorti le 6 
décembre, identifie «les 
nombreux problèmes que 
créent la non-fonctionnal-
ité de l'édifice et l'alourdis-
sement de la clientèle». Les 
enquêteurs y constataient 
16 problèmes dans l'ad-
ministration et l'organi-
sation des services, assor-
tis d'autant de recom-
mandations. 

Des critiques sérieuses 
Les plus importantes 

concernent «Yabsence d'un 
médecin responsable des 
soins médicaux», «le plan 
d'organisation du person-
nel» et «un manque de per-
sonnel dans plusieurs servi-
ces (nursing, service alimen-
taire, entretien)», «des man-
ques dans l'équipement de 

Pour Margot Boisvert, 
«l'humanisation des soins, 
chez nous, cela passe par 

l'humanisation de nos 
conditions de travail, pas par 
la promesse de millions pour 

une nouvelle bâtisse dans 
cinq ans». 

plusieurs services», «une 
grande pénurie d'unités de 
linge propre et souil-
lé»,«absence de lits d'hôpi-
tal articulés, de charriot 
chauffant, manque de chai-
ses gériatriques, de barres 
d'appui dans les salles de 
bain,...» 

Une réalité connue 
de i'administration 

Les enquêteurs affir-
ment de plus: «Votre poli-
tique de gestion, pour être 
efficace, devrait prévoir un 
nombre suffisant de person-
nel aux soins, à l'entretien, 
à la cuisine et aux autres 
services». Sur les équme-
ments, ils rajoutent: «l'un 
de ces moyens serait de 
fournir aux employés les 
outils leur permettant de 
travailler plus efficace-
ment, et ainsi aider à l'hu-
manisation des soins et 
accroître la satisfaction 
des salariés au travail». 

Or, «ces constats ne 
sont pas nouveaux pour les 
salarié-e-s du Foyer», de 
nous dire Margot Bois-
vert, présidente du syndi-
cat FAS-CSN. Des rap-
ports de la directrice des 
soins infirmiers datant de 
1985 et de mars 1987 fai-
saient déjà état de l'alour-
dissement de la clientèle. 

Celui de février 
1988, identifiait «un man-
que de 39,53 heures soins 
travaillées par jour pour 85 
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bénéficiaires». Povir une 
capacité de 92 bénéficiai-
res, il s'agit d'un «manque 
annuel de 251,972$, seule-
ment aux soins infirmiers, 
pour que le foyer soit en 
mesure de fournir les soins 
complets, sécuritaires et de 
qualité». 

La formation 
Selon la présidente 

du syndicat, la formation 
et le suivi pour instaurer 
les plans d'interventions 
individualisés pour les ré-
sident-es nécessiteraient, 
selon les prévisions de la 
direction, au moins 15,000 
dollars. Il s'agit d'une des 
lacunes dénoncées dans 
le rapport Coulombe-
Gendreau. 

«iBS équipenients, 
ça presse!» 

La détérioration de 
l'état de santé de la clien-
tèle et la réduction des ef-
fectifs, conjuguées à l'ab-
sence d'équipements 
adéquats entraîne, selon 
Margot Boisvert, des pro-
blèmes aigus de santé-
sécurité pour les emplo-
yé-e-s. «Cela commence par 
des bursites ou des tendi-
nites, puis ce sont les anti-
inflammatoires, ou la corti-
sone, puis, on te propose 
l'opération». 

«Deux filles ont été 
opérées, les tendons enlevés, 
à cause de déchirures aux 

épaules. Elles 
sontdeuxpour 
faire les 300 
repas par jour, 
7 jours par se-
maine, avec 
seulement un 

Le président du Conseil centrai du Nord-ouest québécois, 
Serge Lefebvre, en compagnie d'un bénéficiaire 

du Foyer Vai d'Or. 

aide-général deux jours par lets, cinq sur huit sont aux 
semaine, depuis les coupures anti-inflammatoires ou à la 
de 85/86. Et je ne vous parle cortisone. C'est plus pos-
pas des diètes nombreuses szb/e, de conclure Margot, 
maintenant, ni du ventila- nous sommes en train de 
teur à la vaisselle qui ne nous brûler, toutes», 
fonctionne pas». Elle raconte égale-

Elle nous expUque ment qu'une personne se 
que ce sont les préposées retrouve seule dans un 
qui doivent aller chercher département fermé, ap-
les cabarets à la cuisine pelé l'Oasis, avec neuf ou 
pour les monter aux pen- dbc patients, dont plu-
sionnaires qui mangent à sieurs atteints de la ma-
leur chambre; elles aident 
même à la vaisselle. Le 
charriot chauffant est re-
misé dans le garage, l'em-
ployeur n'a pas encore 
ormulé de réponse à cet-

te recommandation du 
rapport des enquêteurs, 
de rajouter la présidente. 

Aux sobis infirmiers 
Dans son service, les 

travailleuses desservent 
plus de 70 pensionnaires 
répartis sur trois étages. 
«Cinq temps partiels régu-
liers sur six sont suivis pour 
des maux de dos et d'épaule, 
dont une par 
la CSSST 
pour une en-
torse lombaire. 
Parmi les 
temps comp-

ladie d'Alzheitner, avec 
une sonnette pour appe-
ler à l'aide en cas d'ur-
gence. 

Des reiations de 
travaii difficiles 

Pour Margot Bois-
vert, préposée aux bénéfi-
ciaires depuis dix ans au 
Foyer, le portrait des re-
lations de travail est suffi-
samment explicite. «109 
griefs pour un syndicat de 
76 membres: la plupart por-
tent sur des fardeaux de tâ-
ches, des abolitions ou trans-
formations de postes, des 

remplace-
ments refu-
sés». Le sta-
tut des ef-
fectifs est le 
suivant: 20 
temps com-

plets, 33 temps partiels 
réguliers et 26 personnes 
sur la liste de rappel. 
«Jusqu'à tout récemment, 
M. Benoit, le directeur 

énéral, ne trouvait jamais 
le temps de nous rencontrer 
et de régler les problèmes». 

Appui de la CSN 
Depuis l'enquête, et 

les lettres d'appui que les 
syndicats du Conseil cen-
tral du Nord-ouest qué-
bécois font parvenir au 
syndicat avec copie à 
l'employeur, il y a bien 
eu quelques rencontres 
préliminaires de négocia-
tions. 

Cependant, dans le 
plan de travail du direc-
teur général concernant 
les suites au rapport 
Coulombe-Gendreau, on 
ne trouve pas un mot sur 
les manques d'effectifs. 
Pour les équipements, la 
balle est renvoyée au 
Conseil régional. 

En tournée dans la région, les 7 et 8 février, la 
vice-présidente de la CSN Monique Simard a 

visité le Foyer de Val D'Or. Elle a apporté l'appui 
de la centrale au syndicat, et insisté pour que 

«l'employeur et le Conseil régional de la Santé et 
des Services sociaux fassent débloquer, de toute 

urgence, les sommes minimales qui 
permettraient de rétablir à court terme la situation 

des services et des conditions de travail au 
FoyeP). 
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Après le jugement de la Cour suprême sur l'avortement 
• I ourquoi i n y en a pas, 

de vide juridique! 
par Lucie Laurin 

Nicole Loiselle, 
Comité de condition 
féminine de la CSN. 

Michelle Emond, 
Coalition nationale 
pour l'avortement libre 
et gratuit. 

Nathalie Moreau, 
Comité des jeunes de 
la CSN. 

Ginette Bastien, 
Centre de santé des 
femmes de Montréal 

Ginette Busqué, 
Fédération des femmes 
du Québec. 

Le 28 janvier 1988, la Cour suprême du Canada déclarait 
inconstitutionnelles les dispositions du Code criminel relatives à 
l'avortement. Un an plus tard, y a-t-il quelque chose de changé 
dans la vie des femmes? À l'occasion du 8 mars, NOUVELLES 
CSN a posé la question à cinq militantes: Michelle Emond, de la 
Coalition nationale pour l'avortement libre et gratuit, Ginette Busqué, 
de la Fédération des femmes du Québec, Ginette Bastien, du 
Centre de santé des femmes de Montréal, Nathalie Moreau, du 
Comité jeunes CSN et Nicole Loiselle, du Comité national CSN de 
la condition féminine. 

ki L'avortement n'est plus un 
f I crime. Voilà ce qu'il y a de 
^^ changé, ont-elles répondu. 
Mais il n'est pas plus accessible pour 
autant...» 

Et rien n'indique qu'il le 
deviendra bientôt. L'invalidation 
de l'article 251 du Code criminel 
n'a pas eu pour effet de 
reconnaître aux femmes le droit à 
l'avortement libre et gratuit. Et la 
teneur de la décision a de quoi 
soulever des inquiétudes... 

Les juges ont statué que c'est 
la procédure d'obtention d'un 
avortement thérapeutique 
(approbation par un comité 
d'avortement thérapeutique d'un 
hôpital accrédité ou approuvé) 
qui constitue une atteinte à 
l'intégrité physique et émotion-
nelle des femmes: «Forcer une 
femme, sous la menace de sanction 

criminelle, à mener le foetus à terme, 
à moins qu'elle ne remplisse certains 
critères indépendants de ses propres 
priorités et aspirations, est une 
ingérence profonde à l'égard de son 
corps et donc une atteinte à la sécurité 
de sa personne». L'objectif du 
législateur, protéger le foetus, était 
donc parfaitement justifié à leurs 
yeux, mais il a choisi, pour le 
réaliser, des moyens arbitraires et 
injustes. 

L'autonomie personnelle 
vs l'intérêt de l'Etat 

La juge Bertha Wilson a 
abordé la question de façon moins 
étroite, en invoquant la liberté de 
la femme enceinte: «Le droit à la 
liberté énoncé à l'article 7, écrit-
elle,gflrantiï à chaque individu une 
marge d'autonomie personnelle sur 
les décisions importantes touchant in-

timement à sa vie privée». Sans être 
obligé d'approuver ces décisions, 
l'État doit donc les respecter. La 
juge Wilson a également souligné 
le fait que l'article 251 viole la 
liberté de conscience: «La déci-
sion d'interrompre ou non une 
grossesse est essentiellement une 
décision morale et, dans une société 
libre et démocratique, la conscience 
de l'individu doit primer sur celle de 
l'État». 

Ayant dit cela, la seule 
représentante des femmes au 
plus haut tribunal du pays a 
ajouté que le foetus devrait être 
considéré en termes de phases, et 
que l'État devrait adopter une 
approche permissive pour les 
premiers stades de la grossesse 
et restrictive pour les derniers. 
Cette ouverture inquiète gran-
dement nos cinq militantes: «Ce 
jugement s'appuie sur la notion, très 
floue, de l'intérêt de l'État. A quel 
moment l'intérêt de l'État à protéger 
la vie entre-t-il enjeu ? On s'aventure 
en terrain dangereux, puisque le seuil 
de viabilité recule à mesure que les 
technologies avancent!» 

Entretemps, la Commission 
de réforme du droit a déposé son 
rapport dans -lequel elle 
recommande un amendement au 
Code criminel ayant pour effet 
d'autoriser l'avortement jusqu'à 
la 22e semaine de gestation. 
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Anticipant cette recommanda-
tion, les participantes se sont op-
posées à toute législation limi-
tative: «Permettre à l'État d'imposer 
des contraintes, c'est ouvrir la porte 
à des ingérences illimitées: au nom 
de l'intérêt supérieur de l'État, on 
pourra, par un jugement de cour, 
imposer une césarienne, une hos-
pitalisation en fin de grossesse, un 
changement dans les habitudes de 
vie, des chirurgies foetales in utero, 
etc. D'ailleurs, le débat qui s'est 
déroulé aux Communes lors du vote 
libre sur l'avortement, en juillet 
dernier, était centré sur le problème 
de la dénatalité. On devine aisément 
les priorités qui motiveront les 
députés: ça n'a pas d'allure, le Canada 
perd 70 000 citoyens par an! Les 
femmes ne sont guère plus, à leurs 
yeux, que des incubateurs...» 

Seulement 0,3% 
Les partisans d'une légis-

lation restrictive pour les derniers 
stades de la grossesse invoquent 
souvent la nécessité de restrein-
dre les avortements tardifs. Or, 
ces avortements effectués après 
la 20e semaine ne représentent 
que 0,3% du total. Ce sont, essen-
tiellement, les cas oii les résultats 
d'une amniocentèse font craindre 
des malformations foetales, des 
grossesses à risques et des ado-
lescentes, qui ont souvent ten-
dance à nier qu'elles sont encein-
tes. «Va-t-on traiter ces adolescentes 
en criminelles?» se sont inquiétées 
les militantes. Par ailleurs, il y aura 
toujours des cas frontières avec 
lesquels on sera mal à l'aise; mais on 
ne peut pas imposer une législation à 
l'ensemble des femmes à cause de cas 
exceptionnels!» 

Il y a aussi les avortements 
devenus tardifs à cause de ser-
vices déficients pendant les stades 
précoces. «Des avortements qui 
pourraient facilement être évités, ont 
commenté nos invitées. En réalité, 
s'il y avait des services adéquats - et 
c'est la tâche à laquelle devrait plutôt 
s'atteler le législateur -, on n'aurait 
des avortements tardifs que pour les 
cas d'amniocentèse». 

LesNTR 
Si les ressources manquent 

cruellement aux femmes qui 
souhaitent un avortement, elles 
abondent, par contre, dans le 

domaine des nouvelles techno-
logies de reproduction (NTR). La 
recherche dans ce domaine 
progresse à toute allure, alors qu'il 
ne se fait à peu près plus rien en 
matière de contraception. «Il est 
aisé de voir où sont les intérêts d'un 
État qui coupe les subventions à la 
recherche sur la contraception et 
s'apprête à légiférer pour restreindre 
l'accès à l'avortement!», se sont 
exclamé les participantes qui, par 
ailleurs, ont vivement souhaité 
l'intervention du gouvernement 
pour imposer une réglementation 
relative aux NTR. 

Les militantes ont résumé leur 

pensée en ces termes: «Aussi 
intéressante que soit la décision de la 
Cour suprême, elle trace les balises 
d'une future législation, dont on n'a 
absolument pas besoin. Il n'y a pas 
de vide juridique. L'avortement n 'est 
plus un crime; c'est un geste médi-
cal, assujetti à la réglementation 
provinciale de la pratique médicale. 
D'ailleurs, depuis le jugement, il ne 
s'est passé aucune catastrophe qui 
pourrait justifier une nouvelle 
législation. En ce qui concerne le 
meurtre d'un enfant vivant et 
viable, on a déjà tout ce qu'il faut 
dans le Code criminel.» 

Le fanatisme 
n'a pas de pays 

Il n'y a pas que Khomeiny. Il y a aussi les vaillants 
chevaliers pro-vie. Pour certains d'entre eux, le droit 
à la vie, c'est tellement important qu'ils sont prêts à 
tuer pour le faire reconnaître... Aux États-Unis, ils 
placent des bombes dans les cliniques d'avorte-

ment. Au Canada, les «redresseurs de torts causés 
aux foetus» défient les injonctions, affrontent les 
peines d'emprisonnement. Les Borowski et Char-

trand, qui se sentent personnellement concernés par 
le sort des occupants des utérus, remuent ciel et 

terre pour obtenir des tribunaux l'ordre d'arrêter les 
«massacres». 

Pas besoin de se donner tant de mal, pourtant. Nos 
députés et sénateurs sont là. Le sénateur Haidasz a 

déposé, le 18 mai 1888, pardon: 1988, un projet de loi 
intitulé «Protection des êtres humains non encore 

nés» - la vie de ces êtres humains se situant entre la 
conception et la naissance - stipulant que 

l'avortement est passible de l'emprisonnement à 
perpétuité. Heureusement que la peine de mort est 

abolie! 
Quant à nos députés fédéraux, ils ont débattu 

longuement, en juillet 1988, d'une motion relative à 
l'avortement. La majorité d'entre eux n'avaient pas 

lu le jugement de la Cour suprême. Pourquoi 
l'auraient-ils fait alors qu'ils avaient, entre leurs 

mains, la vie de milliers de petits êtres 
malencontreusement logés dans ce qui est devenu, 

selon leurs dires, «le lieu de résidence le plus 
dangereux au Canada, l'utérus humain?» 
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Le vindicatif premier ministre 
Dupiessis est allé jusqu'à faire 
adopter le «BillPicard»po\ir priver 
le président de la CTCC 
de son permis de conduire, 

rétroactivement de surcroît. «Pour 
embêter quelqu'un ou se venger 
de lui, cet homme ne dédaignait 
pas de travailler dans l'infiniment 
petit», rappelle Pierre 
Vadeboncoeur. 
Photo tirée de Dupiessis et son temps, de 
Robert Rumilly, Ed. Fides. 

Histoires 
de village 

par Pierre Vadeboncoeur 

A
^ ^ " partir de la grève de l'amiante de 1949, la CTCC fut surveil-

lée de près par Dupiessis et directement combattue par lui. 
On disait de lui qu'il avait une «ligne directe» avec le pré-
sident de la Commission des relations ouvrières, cette com-
mission qui, à l'époque, accordait ou refusait les accrédita-
tions de syndicats. Il devenait anormalement trop difficile, 

pour la CTCC, d'obtenir gain de cause devant cette commission. Mais 
Dupiessis, autocrate, vindicatif, tombait aussi dans la persécution mes-
quine et personnelle. 

A l'époque, lointaine, où Marchand était jugé plus dangereux 
que Picard, le premier ministre, à l'occasion d'une délégation de la 
CTCC, accepta de recevoir celle-ci mais à la condition que Marchand 
n'en fasse pas partie... Mais Picard ne perdait rien pour attendre et il al-
lait avoir son tour. Ce sera l'histoire du «bill Picard», une loi que Du-
piessis fit adopter tout exprès contre lui. Cette historiette loufoque vaut 
la peine qu'on la raconte, car elle donne tme certaine idée de la petite 
société fermée et folklorique qu'était le Québec au début des années 50 
et elle en dépeint le climat. Les faits de cette affaire sont ridiculement 
insignifiants, comme on le verra. Dupiessis, pour embêter quelqu'un 
ou se venger de lui, ne dédaignait pas de travailler dans l'infiniment 
petit. 

Saint-Janviep, P.Q. 
Picard, donc, un jour, avait traversé le viUage de Saint-

Janvier, situé entre Montréal et Saint-Jérôme, à une vitesse d'environ 60 
miUes à l'heure. Il faut savoir que ce village comptait un bien petit nom-
bre de maisons, distribuées de part et d'autre de la route 117, très large 
là comme partout, de sorte qu'on se rendait à peine compte qu'on était 
dans un village: à cet endroit, c'était comme une rase campagne un peu 
plus peuplée, avec une route un peu plus bordée d'habitations qu'ail-
leurs. Picard fut arrêté et il eut son procès. 

Une histoire de basse-cour 
Il me demanda de le défendre en qualité d'avocat. Il fut trou-

vé coupable. Le juge Lafontaine, un «bleu», vieux partisan de Dupies-
sis, ne se contenta pas de le condamner à la perte de son permis mais 
lui tomba dessus avec un sermon. J'entends encore cet absurde magis-
trat tonner du haut de sa tribune: «Monsieur Picard, criait-il presque, ce 
n'est pas de la justice sociale que vous avez faite là, c'est de l'injustice sociale!» 
Textuel. La CTCC n'était pas très bien vue dans les parages... 

Cette histoire minuscule, déjà grotesque, eut une suite en 
deux temps, tout aussi amusante. Pendant ou après le procès, Michel 
Chartrand et Picard, retournant de Saint-Jérôme à Montréal, s'aper-
çurent soudain qu'ils suivaient le juge Lafontaine! Ils traversèrent 
Saint-Janvier à la même vitesse que lui, c'est-à-dire à 60 milles à l'heu-
re... La situation était piquante, cocasse. La vitesse fut notée, évidem-
ment. Michel, après la condamnation de Picard, se fit naturellement un 
devoir, à la radio de Sherbrooke, viUe oti il travaillait alors, je crois, de 
raconter à quelques reprises l'incident et de se moquer copieusement 
du juge. On sait ce dont Michel Chartrand est capable dans ce genre! 
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